
Pétition pour permettre l’accès aux cavaliers sur le PréRavel 
ligne Court-Saint-Etienne/Genappe 

Résumé  
et circonstances 
 de la pétition : 

Demande d’autorisation d’accès aux cavaliers et leurs montures sur le PréRAVeL (chemin141) sur la ligne Court-Saint-
Etienne/Genappe. Nos déplacements lents entravent la circulation et le fait de pouvoir emprunter cette voie lente, permettra aux 
cavaliers d’éviter des routes parfois bien dangereuse(comme la Nationale 5)  et ce en toute sécurité.  
Le tronçon Nivelles – Seneffe de cette même ligne 141 est déjà accessible aux cavaliers depuis son ouverture.   

Action menée en faveur de : Nous agissons en qualité de citoyens concernés et nous demandons à nos dirigeants d’autoriser l’accès du PréRavel Court-Saint-
Etienne/Genappe aux cavaliers et leurs montures.  
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